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Traité Maasserot

Michna 2 - Chapitre 5
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Celui qui arrache des raves ou des radis de chez lui et les repique chez lui pour la semence, est soumis aux
dimes, car c'est la leur stade final. Les oignons, dés qu'ils ont pris racine dans le bol de la maison, ne sont plus
susceptibles de devenir impurs. S'il y a eu un éboulement mais que les oignons restent découverts, ils sont
considérés comme plantés dans un champ.

S Lois & Récits de POURIM

Comprendre le sens et appliquer les lois de la joyeuse féte de Pourim. L'histoire détaillée de la Méguila
d'Esther, réflexions sur la vraie joie"..."
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